
SERVICE DE COLLECTE DES ENCOMBRANTS

Je vérifie et trie mes encombrants1

REFUSÉS

• Déchets dangereux, matières chimiques 
inflammables ou explosives

•  Déchets verts, piles et batteries,
huiles de vidange, ordures ménagères,

•  Pneus, amiante
•  Gravats, déchets de chantiers

•  Déchets explosifs
•  Déchets mal conditionnés susceptibles de 
souiller la voie publique ou dangereux pour 
les personnes et les matériels de collecte

ACCEPTÉS

• Déchets électroménagers
(cuisinière, réfrigérateur, lave-linge,

lave-vaisselle, etc.)
• Déchets électriques (lampes, etc.)

• Déchets électroniques
(ordinateurs, téléphones, etc.)

•  Ferraille
•  Bois (planches, etc.)

• Mobilier usagé (canapé, fauteuil, 
chaise, matelas, sommier, moquette)

• Emballages de type "carton"
• Déchets de petits travaux de bricolage

• Tout objet pouvant être orienté vers 
une filière réemploi.

ENCOMBRANTS EMMAÜS

RAMASSAGE À DOMICILE 
UNE FOIS PAR MOIS

INSCRIPTION AU PLUS TARD 
48H À L’AVANCE

05 63 31 51 45
EMMAUS82@WANADOO.FR

DU LUNDI AU VENDREDI :
DE 8H30 À 12H

ET DE 13H30 À 17H

Je prends rendez-vous2

Les encombrants ménagers doivent 
être impérativement déposés la 
veille au soir du jour de collecte,

en bordure du trottoir le plus 
proche du domicile. Ils restent sous 

la responsabilité du déposant 
jusqu’à leur enlèvement par 

l’opérateur de collecte.

Les dépôts sur le trottoir ne 
doivent pas gêner la circulation 

des piétons, poussettes et 
Personnes à Mobilité Réduite.

Je sors mes encombrants3
LE GUIDE DES

DÉCHETS
DÉDIÉ AUX PARTICULIERS

Service Environnement & Déchets - Pôle Technique Mutualisé
40 route de Varennes | 31 340 Villemur-sur-Tarn

05 82 95 55 38 | pole.technique@valaigo.fr
www.valaigo.fr

La règlementation en vigueur impose aux distributeurs et aux vendeurs 
d’équipements pneumatiques, équipements électriques et 

électroniques de reprendre votre ancien matériel en échange
de l’achat d’un produit neuf.



SERVICE DE COLLECTE DES DÉCHETS VERTS DÉCHÈTERIE : DÉCHETS VERTS & ENCOMBRANTS

DÉCHÈTERIE DE VILLEMUR-SUR-TARN
ZA Pechnauquié

31340 Villemur-sur-Tarn
Tél : 05 61 74 40 87

Horaires :
du lundi au mercredi de 9h30 à 12h

et de 13h30 à 18h,
du vendredi au dimanche de 9h30 à 12h

et de 13h30 à 18h

La déchèterie est fermée les jeudis
et jours fériés

L'accès est limité à un volume de déchets de
5 mètres cubes par jour pour chaque usager.

Les véhicules admis doivent être 
de longueur inférieure à 8 mètres, 

dépourvus d’enseigne 
commerciale et/ou publicitaire.

Un justificatif de domicile peut 
vous être demandé par le 
gardien qui vérifiera votre 

commune d’origine afin de vous 
donner accès à la déchèterie.

La Communauté de Communes Val’Aïgo a mis en place un
service de ramassage des déchets verts à domicile.

Cette collecte individuelle solutionne ainsi les demandes concernant les personnes ne 
possédant pas de moyens d’évacuation afin d’utiliser les services de la déchèterie, 

mais également de tout foyer soucieux de ne pas brûler et donc,
déstabiliser notre belle nature.

Les ramassages s’effectuent uniquement sur 
rendez-vous après inscription auprès du

Pôle Technique Mutualisé ou
des Services Techniques de Bessières.

Les déchets verts qui seront collectés seront 
exclusivement issus des tontes et entretiens des 

jardins et espaces verts des particuliers.

RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS :

Pôle Technique Mutualisé de Val’Aïgo
40 route de Varennes - 31340 Villemur-sur-Tarn

05 82 95 55 38

Services Techniques Bessières
ZAC Triangle - 130 Avenue de l’Industrie - 31660 Bessières

05 61 84 56 14

0 2,5 5 km

Les ramassages des déchets verts

PRÉSENTATION DU SERVICE  COMMENT ÇA MARCHE ?

Ce service à destination des 
particuliers est payant.

Vous pouvez l’utiliser de 
façon exceptionnelle ou 
régulière ; une formule 

d’abonnement est
proposée pour les
foyers intéressés.

Quels sont les déchets co�ectés ?
• Feuilles mortes

• Tontes de pelouses
• Tailles de haies et arbustes

• Branches d’élagage
• Déchets de massifs d’ornement.

Par collecte :
- Un maximum de 10 sacs de déchets verts de 100L 

présentés ouverts
- Un maximum de 10 fagots de branchages
de 10 cm de diamètre et 1 mètre maximum

Des sacs biodégradables
sont fournis aux utilisateurs

50¤
POUR UN

RAMASSAGE

250¤
ABONNEMENT

6 RAMASSAGES

Des sacs biodégradables
sont fournis aux utilisateurs
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